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Après avoir consulté les membres du Conseil de sécurité, le Président a fait 
au nom du Conseil, à la 2893e séance tenue le 20 novembre 1989, la déclaration 
ci-après concernant l'examen par le Conseil de la question intitulée "La situation 
en Namibie". 

"Les membres du Conseil de sécurité se félicitent du succès des élections 
en Namibie, que le Représentant spécial du Secrétaire général a certifiées 
comme étant libres et équitables li, ouvrant ainsi la voie à la convocation de 
l'Assemblée constituante et à l'accession rapide de la Namibie à 
l'indépendance, à une date dont décidera l'Assemblée constituante. 

Les membres du Conseil félicitent le peuple namibien d'avoir exercé avec 
succès ses droits démocratiques et se réjouissent à la perspective de 
l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance. Ils rendent un vibrant 
hommage au Secrétaire général, à son Représentant spécial et au Groupe 
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition pour le rôle 
qu'ils ont joué et qui atteste l'efficacité et la crédibilité de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Les membres du Conseil réaffirment le rôle important que l'Organisation 
des Nations Unies continue de jouer durant la période de transition en 
assurant l'application du plan de règlement, compte tenu de sa responsabilité 
légale à l'égard de la Namibie jusqu'à son indépendance, afin que l'Assemblée 
constituante, tenant compte de la volonté collective de la population, puisse 
élaborer et adopter, conformément au plan de règlement et à l'abri de toute 
ingérence, une constitution qui assure la souveraineté de la Namibie. A cet 
égard, ils expriment leur appui aux efforts continus que déploie le Secrétaire 
général pour assurer l'application intégrale du plan de règlement et le prient 
de prendre les dispositions voulues, dans le cadre du plan de règlement, pour 
sauvegarder l'intégrité territoriale et la sécurité de la Namibie. Ils 
soulignent en outre l'importance du strict respect de toutes les dispositions 
restantes de la résolution 435 (1978) sous sa forme originale et définitive. 
Les membres du Conseil expriment l'espoir que, pendant la période de 
transition, le maximum de responsabilité politique sera exercé en vue de 
faciliter l'accession de la Namibie à l'indépendance dans les meilleurs délais. 
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Les membres du Conseil demandent instamment à l'Assemblée constituante de 
s'acquitter de ses responsabilités avec célérité et prient le Secrétaire 
général de lui apporter toute l'aide dont elle aura besoin." 

Note 

~/ Voir S/20967, par. 5. 


